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HEEREN (S') (Louis Joseph-Hubert), Docteur 
en médecine (Tirlemont, 3.3.1880 • Bruxelles, 
10.6.1948). Fils de Jean-Baptiste et de Meuvis, 
Marie-Cornélie. 

Issu de la Faculté de médecine de l'Uni-
versité libre de Bruxelles, en juillet 1906, le 
docteur S'Heeren fut attaché, en tant que méde-
cin militaire d'activé, au Régiment des Guides. 
Il partit au Congo le 30 avril 1908 et fut affecté 
tout d'abord à la zone de la Mongala, En 
1911, il est médecin de I e classe à Basoko. Il 
accédera, le 1 e r janvier 1920, au grade de méde-
cin inspecteur et, le 1 e r juillet 1920, au grade de 
médecin provincial. S'Heeren se distingua au 
cours de la campagne de Tabora (1916) et, plus 
tard, au cours de la 2e campagne dans l'Est afri-
cain allemand, dite de Mahenge (1917). Il 
assuma effectivement, durant la période défen-
sive, à la frontière orientale du Congo, les 
fonctions de chef de service attaché au service 
médical des Troupes du Nord, puis celles de 
médecin chef du service médical de li» Brigade 
Nord. Il exerça les mêmes fonctions au cours 
de la campagne de Mahenge. 

Son caractère amène et son dévouement le 
rendirent très populaire et lui assumèrent l'at-
tachement des Européens appartenant au cadre 
des colonnes dont il dirigeait l'hôpital principal. 
II termina sa carrière coloniale comme médecin 
en chef du Ruanda-Urundi (1930-32). 

Ses excellents services de guerre valurent au 
docteur S'Heeren la croix de chevalier de l'Ordre 
de l'Etoile africaine avec palme. Il était en outre 
officier de l'Ordre de Léopold, officier de l'Or-
dre de la Couronne, officier d'e l'Ordre du Lion; 
il était porteur de la Croix de guerre 1914-1918; 
Etoile de service en or avec 5 raies; médaille 
commémorative de la campagne d'Afrique 1914-
1918; médaille de la victoire et commémorative 
1914-1918; chevalier de la Légion d'honneur et 
mourut lieutenant-colonel médecin honoraire. 

[ J . J ] 
9 juillet 1957. 

L. Anciaux. 
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